
 

 

 

 

 

Avenant aux règles de sélection Equipe de France Descente 2020 

Sénior, U23 et U21. 

 

 

Suite au communiqué de presse diffusé le 12 mars 2020 par la Fédération Internationale de 

Canoë annulant les championnats du monde de Descente de Nantahala et les coupes du 

monde à Cheat aux Etats Unis, les règles de sélection Equipe de France Descente ne sont 

plus d’actualités. 

Le Directeur Technique National a pris la décision d’annuler ce règlement ainsi que les 

courses de sélection prévues à Vigeois du 16 au 20 mars 2020. 

Dans le cas où la fédération internationale de canoë proposerait de nouvelles dates pour le 

championnat du monde et un programme de coupe du monde, de nouvelles règles de 

sélection seront éditées. 


